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Fatemeh Haghighat-Pajouh aurait été 

condamnée à mort pour le meurtre de son 
mari. Celui-ci aurait tenté de violer la fille de 
Fatemeh Haghighat-Pajouh issue d’un 
précédent mariage et âgée alors de quinze 
ans. 

D’après le journal iranien Etemad daté 
du 6 octobre 2004, Fatemeh Haghighat-
Pajouh aurait tué son mari en 1997. Au cours 
de son procès, elle aurait déclaré que son 
époux, un homme de trente ans appelé 
Bahman, était toxicomane et convoitait 
ouvertement sa fille. Selon elle, Bahman 
avait aussi prétendu avoir perdu 
l’adolescente au jeu. Lorsque Fatemeh 
Haghighat-Pajouh a découvert que Bahman 
avait tenté de violer sa fille, elle l’a tué. 

On ignore quand Fatemeh Haghighat-
Pajouh a été arrêtée. Selon les informations 
parues dans Etemad, la sentence a été 
confirmée par la Cour suprême, mais on ne 
connait pas la date de cette décision. En Iran, 
toutes les peines capitales doivent être 
approuvées par la Cour suprême avant leur 
application. Toujours selon Etemad, 
l’exécution devrait avoir lieu dans les 
prochains jours. 
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